
SCP F MASCRET 
S FORNELLI 

H-P VERSINI 
Huissiers de Justice Associés 

71, Boulevard Oddo Angle 
rue Villa Oddo 

CS 20077 
13344 MARSEILLE cedex 15 

Tél :04.96.11.13.13 
Fax : 04.96.11.13.19 

CRCAM: 
11306 00030 48104075510 

13 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

PREMERE 
EXP E L) ON 

Coût 
Nature Montant 
EmolumentArt. R 444-3 219.16 
Major. Art. A444-18 450.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 676.83 
T.V.A à 20% 135.37 
Serrurier 120.00 
Témoin 13.20 
Total TTC 945.40 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 3000€ 
SCT: Frais de Déplacement 

DEP: Droit dEngagement des 
Poursuites 

Acte non soumis à la taxe 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR LES BIENS DE 
LA SARL R ABDOU 

MARDI DEUX FÉVRIER DEUX MILLE VINGT ET UN 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de Justice Associés, 71, 
Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux soussigné, 

A LA DEMANDE DE  
La SAS LES MANDATAIRES mission conduite par Maître Michel ASTIER, es qualité de mandataire 
judiciaire au redressement et à la liquidation des entreprises, domicilié 50 rue Sylvabelle 13006 
MARSEILLE agissant en qualité de mandataire judiciaire à la liquidation judiciaire de la SARL R 
ABDOU, identifiée au SIREN sous le numéro 449 927 243 dont le siège social est 3 Chemin des 
Accates 13011 MARSEILLE. 
A ces fonctions désigné par Jugement du 3 mai 2017 du Tribunal de Commerce de Marseille 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Béatrice DELESTRADE, Avocat Associé au sein de la SELARL 
PROVANSAL AVOCATS ASSOCIES, Avocat au Barreau de Marseille, y demeurant 43/45 Rue 
Breteuil 13006 MARSEILLE. 

A L'ENCONTRE DE: 
La SARL R ABDOU, dont le siège social est 3 Chemin des Accates, 13011 MARSEILLE, pse en la 
personne de son représentant légal. 

AGISSANT EN VERTU: 
D'un jugement contradictoire en premier ressort rendu par le Tribunal de Commerce de 
MARSEILLE en date du 03/05/20 17. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour 13 Chemin des Accates — Résidence Les Demeures de 
Pascal -13011 MARSEILLE 
à 09 Heures 00, accompagné de Monsieur Stéphane FOURNIER, serrurier, de Monsieur Franck 
DESTRICH, en qualité de témoins et de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

Ensemble nous faisons les constatations suivantes 
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Le bâtiment dont s'agit est composé d'un rez-de-chaussée et d'un étage construit sur un terrain 
entièrement clos de murs cimentés, dont certaines parties sont surmontées d'une clôture grillagée, 
parfois renforcées par des panneaux métalliques. 
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Un espace bétonné permet de faire le tour de la maison. 

Les façades en état d'usage sont recouvertes d'un crépi de couleur beige, présentant des traces 
noirâtres. 



ESPACE DE RANGEMENT sous montée d'escalier 

Accessible en faisant le tour de la maison, cet espace est protégé par une porte en bois. 

Divers matériaux sont stockés sous cette montée d'escalier. 

Cette construction est accessible depuis la voie publique par le franchissement d'un portail métallique 
double battant cadenassé. 

Elle est composée d'une entrée distnbuant: 
- quatre pièces d'habitation, 
- unWC, 

une cuisine, 
et un garage. 

Référence 1MM00715 
CIVIL14O2_STD 

feuillet 4124 

    



ENTREE 

La porte palière est équipée d'une serrure de sécurité. 

On entre directement dans une première pièce d'habitation. 

1ère PIECE à usage d'habitation 

Elle est éclairée par trois fenêtres cadre bois battant unique, protégées à l'extérieur par un 
barreaudage d'une part et par une fenêtre cadre double battant, protégée également à l'extérieur par 
un barreaudage. 
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Le sol est recouvert d'un carrelage dégradé, sur lequel apparaît des traces de ciment, correspondant 
à d'anciennes cloisons abattues. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture dégradée. 

Equipements: 
- une sonnette, 
- un tableau électrique en mauvais état d'usage apparent. 

L'éclairage est assuré par trois néons en plafond. 

2ème PIECE à usage d'habitation  

Elle est éclairée par deux fenêtres cadre bois double battant, protégées à l'extéeur par des volets en 
bois double battant, le tout en assez mauvais état d'usage. 
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Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture dégradée. 

Eciuipements: 
- deux tringles à rideau, 
- une console de chauffage réversible. 

L'éclairage est assuré par un néon en plafond. 

3ème PIECE à usage d'habitation  

Elle est éclairée par une fenêtre cadre 
battant. 

bois double battant, protégée par des volets en bois double 

Le sol est recouvert pour partie d'un carrelage et pour partie d'une dalle bétonnée. 
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Les murs sont recouverts d'une peinture dégradée. 

Le plafond est recouvert pour partie de dalles polystyrène collées à l'état d'usage. 

L'éclairage est assuré par un néon en plafond. 

4ème PIECE à usaqe d'habitation 

Elle est éclairée par une fenêtre cadre bois double battant, protégée à l'extérieur par des volets en 
bois double battant. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une peinture dégradée, présentant des trous de cheville. 

Le plafond est recouvert d'un badigeon en mauvais état d'usage. 

L'éclairage est assuré par un néon en plafond. 

Cette pièce est séparée de la précédente par une cloison amovible montée sur rail. 
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wc 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture dégradée. 

Equipements: 
- un WC chasse en mauvais état d'usage. 

PETIT DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une peinture dégradée. 

Le plafond est recouvert d'un badigeon en état d'usage. 

Equipements: 
- un lave-mains surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide. 
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CUISINE 

Elle est éclairée par une fenêtre cadre bois double battant, protégée à l'extérieur par un barreaudage. 

On y accède depuis la cour par le franchissement d'une porte-fenêtre cadre bois double battant, 
protégée par des volets en bois double battant. 
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Le sol est recouvert d'un carrelage dégradé. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture dégradée. 

Equipements: 
- un bloc évier inox double bac, surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, posé sur 

un meuble dégradé. 

L'éclairage est assuré par un néon en plafond cassé. 

Cette pièce communique avec le garage. 

GARAGE  

Il est accessible depuis l'extérieur par le franchissement d'une porte en bois quatre panneaux 
accordéon, en mauvais état d'usage. 

Le sol est recouvert d'une dalle cimentée. 
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Les murs à l'état brut sont composés d'agglomérés de ciment. 

La toiture est posée sur des chevrons de bois, protégé de l'intérieur par un lambris. 

Equipements: 
- une mezzanine en bois. 

Ce garage est encombré d'une multitude d'objets hétéroclites sans valeur marchande. 

ETAGE  

Il s'agit de combles accessibles par un escalier extéeur cimenté. 
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La fermeture de ces combles est assurée par une porte en bois, en mauvais état d'usage. 

  

  

Une multitude d'objets divers et d'étagères encombrent les lieux. 
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La toiture à deux pans est lambrissée. 

 

L'éclairage est assuré par plusieurs lucarnes. 

Nous entrons à présence dans la Résidence Les Demeures de Pascal, pour accéder aux garages. 
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LOTS N°38 et 39  
à usage de BOX-GARAGES 

Sur place nous rencontrons Monsieur LE COZ, en sa qualité de copropriétaire. 

II nous indique à l'aide d'un plan, l'emplacement des lots concernés par la procédure. 

COMMUNE 'E MARSEILLE 
QUARTIER LA V I.ENTINE 

SECTION E 
Ff.4Ç,ELLES 215 2111118 

Propriété SARL ABBOU 

MODIFICATIF DE COPROPRIETE 

I\,1ic2hI Bf\UD 
Céo!'ne,tre_mlq:,ert d.r,t.g 

Soc,ÔIé O•=O,cIce Libérel Par Actions Simplipé0  -  851.82, ColleTa AGORS 87 1182. 13781 Ai102qre Cndpo - ToI 04-42-1846-99 - Ta 04-42-18.66.94_ 
- 3e, F011e Viontor Fis9,  - 13600 Le Ciott - Toi 04-42-08-4520 - F05 04-42-14.6599 - 

3, Traverse Ces
- 13004 Merseiule .ToIOi.OI-7940.72.Fe,04-42.,bé694 

Adresse Email : 0OOs2isvanadoofr 

Ville de Marse 
13, Chemin des Acca 

Section E  1  215, 217, 215 

Plan de Masse 

Partie coemiifle géuidrelo 

Seroitude de passage A créer 
,Adu solde de le propoSé 

Echelle : 11400 

feuillet 15/24 Référence IMMOO715 
CIVIL14l2_STD 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 



Ville de 
13, Chemin de 

Section E n 215,21 

Immeuble C 

parking 
situatiOn nouvelle 

commune du bâtiflent C 

Ils se trouvent à l'extrémité gauche de l'allée de circulation. 

Ils ne sont pas identifiés. 

Référence IMMOO715 
CIVIL 1402_STD 

feuillet 16 (24 



Ils sont protégés par deux portes métalliques basculantes, sur lesquelles ne figure aucun numéro. 

Ces box sont réunis. 
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Le sol est recouvert d'une dalle de ciment brute. 

Les murs sont composés d'agglomérés de ciment. 

Le plafond est composé d'une dalle béton. 

Ces box sont vides et inoccupés, aux dires de voisins et riverains. 

LOT N°34 
à usage de BOX-GARAGE 

Ce box est identifié par le numéro 34 insct sur l'encadrement de la porte. 

Sa fermeture est assurée par une porte basculante métallique, équipée d'un serrure clef plate. 
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Ce box est encombré de quelques objets mobiliers, sans valeur marchande. 

Le sol est recouvert d'un dalle béton. 

Les murs sont composés d'agglomérés de ciment en état d'usage. 

Le plafond est composé d'une dalle béton. 

Ce box est traversé par un tuyau PVC. 
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Franck MASCRET- 

TRES IMPORTANT 

Les lieux sont vides et inoccupés, après avoir été squattés, aux dires du voisinage. 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet COULANGE IMMOBILIER, 400 Avenue de Mazargues, 
13008 MARSEILLE. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 78,32 'm2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître DELESTRADE ses diagnostics techniques. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 11 heures 45 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 
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Mesurage d 'une Surface Habitable 

 

Surface Habitable 

du propnearre 

s.nadon du denr 
Nom et prénom : SARL L AB&OU 
Adresse 3, chemin deC Accates 

13011 MARSE1LLE 

PCnmetre de reperage. Parties privatives 

Numéro de doser: 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée u repérage 

7979MNL 
0Z'02J2021 
09 h 00 

L'objet de la missiOn est la mesure de la suprfide habitable réalisée suivant nos condibons p.artJcuiléres et générales de 
vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la rériflcat1n de loslgine de la propriér& 

.iovr du ou d timents 
LOCs55attP) u o des 0é0mn'ts: 
Département ..... Bouches-du-Rhône 
Adresse ............13, chemin des Aceates 
COmmune .........13011 MAJSEILLE 

Section cadastrale 871 E, Pc lia 
numéro 216 et 219, 

Désàgnauon et situation du ou des lotjs de copiti éte - 
Immeuble élevé d'un simple -de- 
chaussée 

: rine de 

Nom et prénom PDG & ASSOCIES - Mati'e Béatrlce 
DELESTRADE 

Adresse . ...........Avocat 
43-45, rue Bi-eteuil 
13006 MARSEILLE I 

Déigrrabon d. Iopéateur ' diain tl C 

Nom et prénom: Ma4lme NASRATV 
Raison socale et nom de l'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse: 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIREF 424 418 754 
Dés.ignatlon de la compagnie d'assuianœ ' AU.IANZ 
Numéro de police et date de validIté : 808108927 / 30/09/2021 

Résuttat du mesurage 

Surfôce habitable totale 78,32 m2  (5cixant'-dix-huit mètres carrés trente-deux) 

Firt MARSBILLE, le 02/02/2021 

MaxIme NASRATY 

114 
Rapporr o. 

02102/1021 

Misme N$.t,1TP 3h, cor Pers Pet 131X16 MARSE]112 TrI. 0491046651 Prrt :06 05 765 644 - dumniIewarsdeo,fr 
UW :331 136 2423 5lT 424 418 753 00210 SIRSN 424 416 754 CODE Afl 712DB 
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I -- Mesurage 
Mdxnir, NA5RA i 

d'une Surface Habitable 
N' 797PLVL 

En règle 4rieraIe, et saut indication contraire, 
aiguilles d'une montre en commençant par la 

a description des pies d'une habitation est Talte dans le sens des 
pèœ correspondant è l'entrée principale. 

rir i'iinrc,b bt1 6ip.1d N656. r5= h ',..rr, 

ImmxubIe - Piéce 1 23,27 

Immeuble - Pièce 2 1866 

Imnseuble-Pi&e3 15.60 
Immeuble - Pièce 4 10,14 - 

ImmeubiC - CuIsIne 9,21 

Imnieuble - W-C 1 44 - 
Inwneuble - Garage - 16,54 

lnwneuble - Dèbarras - 3,25 

lNi1eub4e - Grenier 1 - 27,79 

Imeuble - GrenIer 2 - 46,39 
Immeuble - Grenier 3 - 12,74 

TOTAL 78,32 106,71 

Surface habitable tutdle : 78,32 m (soixante-dix-huit mètres carres trente-'deUx) 

Nous avons utiliée un laser mètre : 0153e 081' Touch Leica 5041150022 

Conditlorls païticullèrel d'exécuticri 

Ter e réfetete 
• Ait. 79 de la Loi de mobilisation pour I: 

• Ait. 2 et 3 de la loi n'89-462 du 6 julll 
loi n'86-1290 du 23 décembre 1986, 

• Art R.111-2 du code de la constructio 

• Ex-trait de l'Artlde 75 de la loI de 
location précise la 5urt909 habitable de 

• Extrait Art. R.111-2 du code de ta c. 
surface de plancher construite, après 
d'escaliers, gaines, embrasures de po 
aménagés, caves, sous-sots, remise', 
vérandas, volumes vitrés prévus à l'a 
des parties de locaux d'une hauteur I 

• Extrait Art. R.111-10 du code de la c 
d'un ouvrant et de surfaces b-an • 
transparentes peuvent donner sur d 's 
chaleur dus au rayonnement solaire, -.it 
de l'extérieur. Ces volumes doivent. - 

• Comporter eux-mêmes au moins un • 

• Etre conçus de telle sorte qu'Ils per 
111-9 

• Etre dépourvus d'équipements propre' 

• Comporter des parois vitrées en conta. 
cas des habitations collectIves et d'au 

- Ne pas constituer une cour couverte. 

logement et la lutte contre l'exclusion, 

t 1989 tendant à améliorer les rapports locauts et portant modification de la 

et de lrab,ltatlon. 

• ilisation peur le logement et la lutte contre l'exclusion • Le contrat de 
la chose louée.. 

struction et de Itrabitation . r La surface habItable d'un logement est la 
décutlon des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages 
es et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non 

garages, terraSses, loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, 
' R'. 111-10, locaux conrruns et atrtres dépendances des logements, ni 
L leure à 1,80 mètre.. 

structiOn et de l'habitation • Las pièces princtpales doivent étie pourvues 
-rentes donnant sur l'extérieur, Toutefois cet ouvrant et ces surfaces 

volumes vitrés installés soit pour permettre f utilisation des apports de 
pour accroltre l'isolation acoustique des logements par rapport aux bruits 

ce cas 

rant donnant sur l'extérieur 

• ent la ventilation des logements dans les condItions prévues è l'article R. 

de chauffage: 

avec l'extérieur à raison, non compris le plancher, d'au moins 60% dans le 
olns 80% dans le cas des habitations individuelles 

Maxime NA53lAT . 35, cours Pierre Pager. 131X16 MM3 
UAF 331 1.36 2423 SileT 424 41 

tel. 0491046661 Prit .0609768 644 - iIagrnanc1ilewanadoo.fr 2.4 
754 01X118 516831 424 313 754 cc30E SPE 7121E ppoit su 

02/02/2021 
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Darras 

p   

Vor gterier 

I 

P 2 

P6œ 3 F&e 4 

l'une Surface Habitable 
N 797flL 

Mesurage 
faiij,, WARAfl 

Mrnmc NARATY 35, œur Pcm Ptct. 136 MM1 Td. 0441045651 Part 0608784 544 - 4144m c4ftcwtadoofr 
URS*AF 331 136 2*23 11841. 424 4 8 154 0x18 51841& :424 328 7S4 C006 APE - 11206 1ppr1 

0202,2)21 
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Mesurage d'une Surface Habitable 
M.ixnnc NASRAfl 

Grenier 3 

r ------ - 

L 
Memc NA54ATÇ. 35, ours Picrr Pct 13X)6 MARSEJLLE tcl. 0491086661 P08 0605 753 644 di,,nnciIwndtr 

URISAF 331 136 2423 SIR6T 424 418 5.t C1!I SIREN 424 415 754 CODE APE 71208 
4,/4 

{3Pp0I1o. 

02.02/202t 
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